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La sécurité de la vieillesse: possibilité de réciprocité internationale

Selon un projet de loi présenté à la Chambre des communes le 8 février, et
adopté en deuxième lecture, plus d'un demi-million de personnes résidant au
Canada pourront éventuellement récupérer les crédits de sécurité sociale
qu'elles ont acquis à l'étranger.

Le ministre de la Santé nationale et du Bien-étre social, M. Marc Lalonde, qui
a présenté le bill C-35, explique comment les amendements proposés pourront
améliorer le programme de la sécurité de

... J'aimerais souligner que les amen-
dements proposés ne modifieront en
rien les trois éléments essentiels du
programme de sécurité-vieillesse: tout
d'abord, la pension est universelle,
elle se fonde exclusivement sur la
résidence au Canada et n'est subordon-
née à aucune cotisation; ensuite on ne
devient admissible aux prestations de
sécurité-vieillesse qu'à l'âge de 65
ans; et enfin, le Régime de sécurité de
la vieillesse (RSV) est la pierre d'as-
sise du système canadien de presta-
tions de retraite.

Le projet de loi améliore la législa-
tion actuelle de trois façons impor-
tantes: premièrement, il permet d'in-
clure le Régime de Sécurité-vieillesse
dans des accords internationaux de
réciprocité-ce qui n'est pas possible
en vertu de la loi actuelle; deuxième-
ment, il propose un seul critère d'ad-
missibilité au lieu des trois qui ont
cours présentement; troisièmement, il
crée des prestations partielles qui
n'existent pas actuellement. Afin que
ces nouvelles dispositions ne mettent
pas en péril les projets de retraite des
résidents actuels du Canada, le projet
de loi C-35 prévoit une période de
transition de 40 ans avant que l'uni-
que et même critère d'admissibilité ne
s'appliquent à tout le monde.

Transfert possible des prestations
Je parlerai tout d'abord du RSV et des
accords de réciprocité. Ces modifica-
tions autoriseraient l'inclusion du pro-
gramme de sécurité-vieillesse dans
des accords internationaux permettant
le transfert des prestations de sécu-
rité sociale entre le Canada et les
pays avec lesquels le gouvernement
canadien pourrait négocier des enten-
tes. Des accords de cette nature profi-
teraient directement à bon nombre

la vieillesse.
d'immigrants, particulièrement à ceux
qui ont choisi de s'établir au Canada
pour être auprès de leurs enfants et
petits-enfants. Souvent, leur pension
n'a pas augmenté depuis le moment où
ils ont quitté leurs pays d'origine, et
se trouve rognée par l'inflation et la
dévaluation. Le but des accords inter-
nationaux de réciprocité est de proté-
ger les personnes qui séjournent dans
plus d'un pays au cours de leur vie
active et, de ce fait, ne satisfont pas
toujours aux conditions minimales
d'admissibilité des programmes obli-
gatoires de sécurité sociale auxquels
elles ont participé.

Certains pays, notamment la Fiance,
l'Italie, le Royaume-Uni et les Etats-
Unis, d'où nous sont venus ces der-
nières années plusieurs immigrants, se
sont dits désireux de conclure avec
nous des accords réciproques de sécu-
rité sociale. Lors d'entretiens prélimi-
naires entre fonctionnaires, ces pays
ont formulé des propositions qui im-
pliqueraient des combinaisons diffé-
rentes de programmes canadiens. A ce
jour, parce que le régime de sécurité-
vieillesse, pivot même de notre systè-
me de revenu de retraite, ne pouvait
pas faire l'objet d'accords interna-
tionaux, le Canada était incapable de
donner suite à ces propositions.

La grande majorité des prestations de
sécurité sociale des autres pays sont
liées à la participation au marché du
travail et, dans quelques cas, aux
périodes de résidence dans le pays en
question. Règle générale, le montant
des pensions individuelles versées par
de tels pays est fonction du nombre
d'années de cotisations ou de rési-
dence que le requérant aura accumulé
au moment où il atteint l'âge de la
retraite.

En outre, la plupart des pays res-
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